
Organisation :
Propriétaires Services SA

Rue du Midi 15
1003 Lausanne

Jeudi 20 août 2026
8h30-12h00 

Forum de Savigny

SE
M

IN
AI

R
E 

20
26

Séminaire des professionnels de l’immobilier 

Anticiper et comprendre leS exigenceS 
en mAtière de protection deS donnéeS, 

de lutte contre le blAnchiment 
d’Argent et de trAnSpArence
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orateurs(trices)

•	 Sylvain métille,	avocat,	HDC	Etude	d’avocats,	professeur	associé	à	l’Université	de	
Lausanne	

•	 Sami Salihu,	avocat,	Bratschi	SA
•	 Alexander blarer,	avocat,	Bratschi	SA
•	 Aurélie tshunza,	 juriste	pour	le	registre	de	la	transparence,	Office	fédéral	de	la	

justice	OFJ	
•	 Jeanne borel,	spécialiste	formation	et	communication	du	registre	de	la	transpa-

rence,	Office	fédéral	de	la	justice	OFJ

bulletin d’inscription

Séminaire des professionnels de l’immobilier 

date :   Jeudi 20 août 2026, 8h30-12h00

lieu :   Forum de Savigny

Nom/Prénom

Raison	sociale

Adresse

NP/localité

Téléphone

Courriel

Membre	CVI	 ❏ Non	 ❏ Oui,	no

Date	et	signature

Cocktail :  
❏	Participera	au	cocktail	vers	12h00	 ❏ Ne	participera	pas	au	cocktail

Prix : 
❏	Fr.	180.-	pour	les	membres	CVI	 ❏ Fr.	230.-	pour	les	non-membres	CVI

Nous	vous	rendons	attentifs	au	fait	que	les	places	étant	limitées,	la	priorité	sera	déterminée	par	
l’ordre	d’inscription.	Toute	annulation	doit	nous	être	communiquée	par	écrit,	fax	ou	courriel.	Frais	
d’annulation	 :	sans	frais	 jusqu’à	10	 jours	avant	 le	séminaire,	50%	facturés	 jusqu’à	5	 jours	avant	
le	séminaire.	Passé	ce	délai,	 la	finance	est	due	dans	son	 intégralité.	Un	participant	peut	se	 faire	
remplacer	par	une	tierce	personne	sans	frais.	L’organisation	se	réserve	le	droit	d’un	changement	
de	dernière	minute.
La	documentation	sera	transmise	par	courriel	deux	jours	avant	le	séminaire.

Organisation:		 Propriétaires	Services	SA,	Rue	du	Midi	15,	
	 1003	Lausanne

	 Tél.	021	341	41	41,	fax	021	341	41	46,	tschannen@cvi.ch

Séminaire des professionnels                          
de l’immobilier 

Anticiper et comprendre les exigences en matière de protec-
tion des données, de lutte contre le blanchiment d’argent et de 
transparence

Le	secteur	immobilier	est	directement	concerné	par	plusieurs	évolutions	légis-
latives	majeures.	Si	certaines	obligations	sont	déjà	en	vigueur	depuis	quelques	
années,	d’autres	devront	être	mises	en	œuvre	prochainement	et	auront	un	im-
pact	significatif	sur	les	pratiques	professionnelles.

Ce	 séminaire	 vous	 offre	 l’occasion	 d’examiner	 ces	 nouvelles	 exigences	 sous	
l’angle	spécifique	de	l’immobilier.	Il	permettra	à	chaque	professionnel	concerné	
d’identifier	ses	obligations	actuelles	et	futures	ainsi	que	les	mesures	concrètes	
à	prendre	pour	en	garantir	le	respect.

Protection	des	données,	lutte	contre	le	blanchiment	d’argent	et	futur	registre	
suisse	de	la	transparence	:	ces	thématiques	essentielles	seront	abordées	tant	
sur	 le	plan	 juridique	que	sous	 l’angle	pratique	par	des	spécialistes	 reconnus,	
avocats	et	représentants	de	l’administration	fédérale.

Nous	nous	réjouissons	de	vous	accueillir	nombreux	à	cette	matinée	de	forma-
tion	et	d’échanges.
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intervenants

•	 isabelle Mivelaz,	licenciée	en	droit,	experte	fiscale	diplômée,	directrice	Fidag	
	 Lausanne
•	 olivier feller,	licencié	en	droit,	directeur	de	la	CVI,	conseiller	national,	membre	

de	la	Commission	de	l’économie	et	des	redevances

Bulletin d’inscription

tout savoir sur les effets de la fin de l’impôt locatif 

dates à choix :  ❏ Jeudi 7 mai 2026, 9h30-11h45

  ❏ Mardi 19 mai 2026, 17h30-19h45

Lieu :   salles de cours de la cvi, avenue ste-Luce 11, Lausanne

Nom/Prénom

Raison	sociale

Adresse

NP/localité

Téléphone

Courriel

Membre	CVI	 ❏ Non	 ❏ Oui,	no

Date	et	signature

Prix : 

❏	Fr.	75.-	pour	les	membres	professionnels	CVI	
❏ Fr.	100.-	pour	les	non-membres	CVI

Nous	vous	rendons	attentifs	au	fait	que	les	places	étant	limitées,	la	priorité	sera	déterminée	par	
l’ordre	d’inscription.	Toute	annulation	doit	nous	être	communiquée	par	écrit,	fax	ou	courriel.	Frais	
d’annulation	:	sans	frais	jusqu’à	10	jours	avant	le	cours,	50%	facturés	jusqu’à	5	jours	avant	le	cours.	
Passé	ce	délai,	la	finance	est	due	dans	son	intégralité.	Un	participant	peut	se	faire	remplacer	par	une	
tierce	personne	sans	frais.	L’organisation	se	réserve	le	droit	d’un	changement	de	dernière	minute.

Organisation:		 Propriétaires	Services	SA,	Rue	du	Midi	15,	
	 1003	Lausanne

	 Tél.	021	341	41	41,	fax	021	341	41	46,	tschannen@cvi.ch

tout savoir sur les effets de la fin de l’impôt locatif     
comprendre la réforme. anticiper son impact

Un	cours	factuel, synthétique et accessible,	illustré	par	des	exemples chiffrés 
concrets	destiné	aux	gérants	d’immeubles,	administrateurs	de	PPE,	courtiers	
et	 experts	 en	estimation	 immobilière	 soucieux	d’informer	 leurs	 clients	 avec	
rigueur	et	exactitude

une réforme majeure désormais actée
Lors	du	scrutin	du	28	septembre	dernier,	le	peuple	et	les	cantons	ont	approuvé	
une	vaste	réforme	de	l’imposition	de	la	propriété	du	logement.
Le	Conseil	fédéral	fixera	la	date	de	l’entrée en vigueur	au	début	du	mois	d’avril	
2026.
Les	changements	interviendront	donc	à	brève	échéance	—	sans régime tran-
sitoire de portée générale	—	ce	qui	rend	indispensable	une	compréhension	
claire	 des	 nouvelles	 règles	 afin	 d’adapter,	 si	 nécessaire,	 les	 stratégies	 finan-
cières	et	fiscales.

But du cours
Ce	séminaire	propose	un	tour d’horizon précis, objectif et vulgarisé	:

•	Les	enjeux	juridiques	et	pratiques	de	la	réforme
•	Les	dernières	actualités	fédérales	et	cantonales	relatives	à	sa	mise	en	œuvre
•	L’impôt	immobilier	sur	les	résidences	secondaires
•	La	déduction	des	 intérêts	passifs	privés	selon	 la	méthode	proportionnelle	
restrictive
•	La	réglementation	relative	aux	frais	d’entretien,	de	démolition	et	de	réno-
vation	énergétique

Grâce	à	des	exemples chiffrés représentatifs,	les	participants	pourront	mesu-
rer	l’impact	réel	de	la	révision	dans	diverses	situations	concrètes.

Le	cours	comprend	également	des	conseils pratiques	et	des	pistes	de	réflexion	
relatives	aux	sociétés immobilières.
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